
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 25 MAI 2023
N° VILLE_2023DL065
Date de convocation : 19 mai 2023
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : TRANSFERT  DE  CHARGES  GEMAPI  ET  TERRAINS  FAMILIAUX  -
METROPOLE
L'an deux mille vingt trois, le vingt cinq mai à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique  GIROMAGNY,  Florent  RIVOIRE,  Claude  COLIN,
Christiane  PUTHOD,  Souade  KACI,  Michel  MALTRAIT,
Nathalie  RENE,  Alain  LEGRAS,  Saliha  MAKHLOUF-
MEDJGAL,  Yves  MONTANGERAND,  Christine  NONY,
Christophe  MALMAZET,  Nathalie  PUVILLAND,  Vivien
GATCHUESI  FEGUENG,  Thierry  HAON,  François
DARTIGUES, Aurélie VILLENEUVE, Henry DUARTE, Mylène
ROUCHOUSE - POUGET, Alexandre DIOT, Benoit ERACLAS,
Sandra GAUSSUIN-PISKULA, Guillaume BOUCHARLAT

Excusés / pouvoirs : Dominique  BABE  (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Eric
MAILLET  (donne  pouvoir  à  François  DARTIGUES),  Marie
THIOLAS (donne pouvoir à Henry DUARTE), Lilian MORINON
(donne  pouvoir  à  Sandra  GAUSSUIN-PISKULA),  Ghislaine
ARCARO (donne pouvoir à Benoit ERACLAS)

Excusés / absents : Sylvie DOMER, Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : François DARTIGUES, Benoit ERACLAS

Rapporteur : Michel MALTRAIT

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 3641-1 ;

Vu le code général des impôts, notamment ses article 1609 nonies C et 1656 ;

Vu le rapport  adopté par la Commission locale d’évaluation des transferts de charges
(CLETC) des communes à la Métropole de Lyon, lors de sa séance du 13 mars 2023 ;

La CLETC a été saisie  pour  procéder  à l’évaluation  des transferts  de charges et  de
ressources liés à deux champs de compétences transférés à la Métropole de Lyon au 1er

janvier 2015 et qui portent sur :

- la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dite « GEMAPI » ;

- la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des terrains familiaux locatifs.

La CLECT ayant adopté son rapport lors de sa séance du 13 mars 2023, sa présidente l’a
notifié à la commune par courrier  en date du 29 mars 2023, pour qu’il  soit  soumis à
l’approbation du Conseil municipal dans le délai de trois mois suivant cette notification ;

la date de publication est la date de réception par la préfecture 



La compétence GEMAPI est exercée pour Corbas par le Syndicat Mixte d'Aménagement
et d'Assainissement de la vallée de l'Ozon (SMAAVO). La Métropole s’est substituée à la
ville  au  sein  du  syndicat  en  2018.  Aucune  dépense  n’est  supportée  par  le  budget
communal au titre de cette compétence.

La ville ne dispose pas de terrains familiaux locatifs. Aucune dépense n’est supportée par
le budget communal au titre de ce service.

CONSIDÉRANT que le rapport tel qu’adopté par la CLETC le 13 mars 2023 n’appelle pas
d’observation particulière ;
Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 15 mai 2023,
En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- APPROUVE  le rapport adopté par la CLETC des Communes à la Métropole de Lyon
lors de sa séance du 13 mars 2023 tel qu’il demeure ci-annexé ;
-  AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou son représentant  à signer  tout  acte nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
- DIT que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président de la Métropole de
Lyon ;

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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